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Texte de la question

M. Jean Lassalle interroge Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations
internationales sur le climat, sur le devenir des friches touristiques dans les massifs montagneux. En effet, dans le
bulletin de l'association géographique française de 1997 (bulletin n° 3), 13 sites de friches touristiques sont
répertoriés, répartis sur l'ensemble des massifs montagneux. C'est pourquoi il lui demande à la fois le nombre actuel
de friches touristiques par massif montagneux et si des actions de résorption sont envisagées pour ces sites.
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